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planifiez
aujourd’hui
pour demain

Et la retraite dans tout cela? Quand y avez-vous songé la dernière fois ? Vous avez tendance
à remettre ça à demain ? Pourtant, agir dès maintenant pourrait vous donner le pouvoir de
choisir pour plus tard !

Vous pouvez, par exemple, vérifier auprès de votre employeur s’il offre un régime de retraite.
Si c’est le cas, pourquoi ne pas y adhérer sans tarder, même pour de petites sommes? Si ce type
de régime ne vous est pas accessible, communiquez avec votre établissement financier et
cotisez régulièrement à un compte d’épargne spécial pour la retraite. Ou encore, appelez votre
planificateur financier et adhérez à un programme qui permet le transfert automatique
de sommes dans un REER. Cela peut améliorer votre niveau de vie à la retraite et vous donner
le pouvoir de choisir !

NOTRE QUOTIDIEN EST BIEN REMPLI :
ACTIVITÉS FAMILIALES, RESPONSABILITÉS AU TRAVAIL,
HORAIRES CHARGÉS.
IL FAUT PLANIFIER CECI, PRÉVOIR CELA…

POURQUOI FAUT-IL
PENSER À VOTRE RETRAITE
DÈS AUJOURD’HUI?

1 Le temps joue en votre faveur. Plus vous commencez
tôt à épargner, plus votre capital de retraite a du
temps pour fructifier. Dans un REER ou un CELI, l’effet
peut être assez impressionnant.

2 Les régimes publics n’offrent qu’une protection finan-
cière de base. Pour vivre une retraite confortable, vous
devrez avoir d’autres sources de revenu.

Les fluctuations de revenus peuvent avoir d’importantes
répercussions sur vos revenus à la retraite. La règle d’or :
épargnez tôt et régulièrement pour vous mettre à l’abri
de ceci. Pensez-y !

À vous le pouvoir de choisir.



Il existe plusieurs méthodes pour établir le montant annuel
à épargner pour vos projets de retraite. Dans ce guide, nous
vous proposons celle de la Régie des rentes du Québec, une
méthode simple en quatre étapes.

COMBIEN ÉPARGNER
PAR ANNÉE?

LA GRANDE
QUESTION:

SOMMAIRE
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Évaluez à quel âge
vous prendrez votre
retraite
p. 5

ÉTAPE 2
Déterminez les revenus dont
vous aurez besoin à la retraite
p. 8

ÉTAPE 3
Déterminez les sources de
revenu sur lesquelles vous
pourrez compter
p. 10

ÉTAPE 4
Déterminez votre
besoin d’épargne
p. 22

Quatre tables pratiques pour vos calculs p. 24

Consulter un planificateur financier p. 39

Un mot sur les placements p. 40

La retraite s’en vient ! p. 42

Des ressources p. 43

Lexique p. 45

Vos grilles de calcul p. 46

1
Évaluez à quel

âge vous prendrez
votre retraite

2
Déterminez les

revenus dont vous
aurez besoin
à la retraite

3
Déterminez les

sources de revenu
sur lesquelles vous
pourrez compter

4
Déterminez votre
besoin d’épargne
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À 55 ANS, vous n’avez accès à aucun programme public de
rentes (Régime de rentes du Québec et Sécurité de la vieillesse).
Vous devrez compter seulement sur vos épargnes personnelles
pour vivre. En aurez-vous assez? N’oubliez pas que vous aurez
à attendre cinq ans avant d’avoir droit à la rente du Régime de
rentes du Québec (RRQ), et elle sera réduite. Vous devrez aussi
attendre dix ans avant de toucher la Sécurité de la vieillesse
(SV). La situation sera plus facile si vous avez participé à un régime
complémentaire de retraite (RCR) au travail, mais attention: l’âge
normal de la retraite prévu dans le RCR est généralement de
65 ans. À 55 ans, votre revenu de retraite sera souvent moins
élevé qu’à l’âge normal de la retraite parce que vous aurez
moins participé que prévu au régime et que vous recevrez ce
revenu de retraite pendant plus longtemps.

À 60 ANS, vous devenez admissible à la rente de retraite du
Régime de rentes du Québec (voir tableau 1). Si vous la demandez
à cet âge avant 2014, la rente est réduite de 30% par rapport au
montant que vous auriez touché si vous l’aviez prise à 65 ans, et ce,
pour la vie.

Si vous choisissez de prendre
votre retraite entre 55 et 65 ans,
il y aura peut-être des conséquences
sur votre plan financier.

TABLEAU 1 > CÉLIBATAIRE DE 60 ANS EN 2011
Taux de

remplacement
Revenu annuel du revenu

moyen de carrière* RRQ** SV*** SRG*** Total annuel avant impôt

15 000$ 2 504$ 0$ 0$ 2 504$ 17%

20 000$ 3 339$ 0$ 0$ 3 339$ 17%

25 000$ 4 174$ 0$ 0$ 4 174$ 17%

30 000$ 5 009$ 0$ 0$ 5 009$ 17%

35 000$ 5 843$ 0$ 0$ 5 843$ 17%

40 000$ 6 678$ 0$ 0$ 6 678$ 17%

45 000$ 7 513$ 0$ 0$ 7 513$ 17%

50 000$ 8 064$ 0$ 0$ 8 064$ 16%

55 000$ 8 064$ 0$ 0$ 8 064$ 15%

60 000$ 8 064$ 0$ 0$ 8 064$ 13%

* Revenu moyen ayant augmenté annuellement au même rythme que le maximum des gains admissibles au Régime de rentes du Québec (48 300$ en 2011).

** Les montants inscrits ne tiennent pas compte des modifications au Régime de rentes du Québec présentés dans le budget provincial 2011-2012,
puisque les changements prévus entreront graduellement en vigueur au cours des prochaines années. Pour plus d'information, voir la page 11.

*** SRG – Supplément de revenu garanti. Pour recevoir le SRG ou la SV, la personne doit avoir 65 ans.

ÉVALUEZ
À QUEL ÂGE
VOUS
PRENDREZ
VOTRE
RETRAITE

1
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TABLEAU 2 > CÉLIBATAIRE DE 65 ANS EN 2011
Taux de

remplacement
Revenu annuel du revenu

moyen de carrière* RRQ SV SRG** Total annuel avant impôt

15 000$ 3 578$ 6 322$ 6 191$ 16 091$ 107%

20 000$ 4 770$ 6 322$ 5 595$ 16 687$ 83%

25 000$ 5 963$ 6 322$ 4 999$ 17 284$ 69%

30 000$ 7 155$ 6 322$ 4 402$ 17 880$ 60%

35 000$ 8 348$ 6 322$ 3 806$ 18 476$ 53%

40 000$ 9 540$ 6 322$ 3 210$ 19 072$ 48%

45 000$ 10 733$ 6 322$ 2 614$ 19 669$ 44%

50 000$ 11 520$ 6 322$ 2 220$ 20 062$ 40%

55 000$ 11 520$ 6 322$ 2 220$ 20 062$ 36%

60 000$ 11 520$ 6 322$ 2 220$ 20 062$ 33%

* Revenu moyen ayant augmenté annuellement au même rythme que le maximum des gains admissibles au Régime de rentes du Québec (48 300$ en 2011).

** Montants payables de avril à juin 2011. Le Supplément de revenu garanti (SRG) est non imposable. Pour recevoir les montants indiqués de SRG, la
personne ne doit pas avoir d’autres revenus que la pension de la Sécurité de la vieillesse (SV) et la rente de retraite du Régime de rentes du Québec.

C’EST À 65 ANS que vous aurez accès à toutes les sources de revenu de retraite disponibles (voir tableau 2). En effet, vous
commencerez à recevoir la Sécurité de la vieillesse (SV) et le Supplément de revenu garanti (SRG), si vous y êtes admissible.

VOUS AVEZ FIXÉ L’ÂGE
DE VOTRE RETRAITE

ET C’EST UN BON DÉPART.
TOUTEFOIS, SACHEZ QUE
LES IMPRÉVUS DE LA VIE

PEUVENT LE REMETTRE
EN QUESTION.

VOICI DEUX EXEMPLES :

VOTRE ÉTAT DE SANTÉ
Le stress de la vie professionnelle d’aujourd’hui ainsi que la
course à l’excellence et à la productivité risquent de vous
fatiguer plus vite que prévu. Au travail, votre environnement
peut vous rendre malade ou vous causer des maux de dos, des
maux de tête, de l’épuisement, etc. Bref, la retraite doit parfois
être prise plus tôt que prévu.

VOS CONTRAINTES FAMILIALES
Si vous pensez avoir des enfants à 35 ans, n’oubliez pas qu’ils
auront 20 ans seulement lorsque vous en aurez 55. S’ils sont
aux études ou encore à la maison à ce moment, cela entraî-
nera peut-être pour vous une charge financière de plus. Votre
départ à la retraite pourrait être retardé. À l’inverse, si vous devez
vous occuper d’un membre de votre famille, vous pourriez être
forcé de quitter le marché du travail plus tôt que prévu. Si la
situation se présente, vous aurez le choix : vous pourrez prendre
une retraite complète ou quitter votre emploi à temps plein
pour un travail à temps partiel. Dans les deux cas, vous devrez
prévoir une baisse de revenu.
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TABLE 3 > FACTEURS DE REVENUS FUTURS*
60 ans 65 ans

Âge actuel Homme Femme Homme Femme

20 4,03 3,63 5,66 5,02

25 3,29 2,97 4,69 4,16

30 2,63 2,38 3,83 3,40

35 2,05 1,85 3,07 2,72

40 1,54 1,39 2,39 2,12

45 1,08 0,98 1,79 1,59

50 0,68 0,61 1,26 1,12

55 0,32 0,29 0,79 0,70

60 – – 0,37 0,33

Exemple : vous êtes un homme de 35 ans, vous gagnez 40 000$
par année et vous versez 4% de votre revenu annuel dans vos
REER. Quel sera le montant de votre rente viagère indexée
provenant de vos REER si vous prenez votre retraite à 60 ans?

A. Projetez votre revenu actuel. Dans la table des facteurs
d’inflation (table 1), repérez le facteur correspondant au
nombre d’années (ici, 25 ans) qui vous sépare de la retraite.
Réponse : 1,854. Multipliez votre revenu actuel par 1,854.
Réponse : 40 000$ x 1,854 = 74 160$. Quand vous aurez
60 ans, votre salaire rajusté à l’inflation devrait être de 74 160$.

B. Dans la table des revenus futurs (table 3), repérez «35» dans
la colonne «Âge actuel », puis trouvez le facteur de revenus
futurs dans la colonne «60 ans - Homme».
Réponse : 2,05.

C. Multipliez le facteur de 2,05 par 4%.
Réponse : 8,2%.

D. Multipliez 74 160$ par 8,2%.
Réponse : 6 081 $. Si vous prenez votre retraite à 60 ans,
vous toucherez, de vos REER, une rente viagère de 6 081 $,
indexée chaque année.

La table des facteurs de revenus futurs est utilisée pour calculer:
> le montant projeté d’une rente viagère provenant de vos

cotisations REER actuelles ;
> le montant projeté d’une rente viagère provenant de vos

cotisations et de celles de votre employeur à un RCR à cotisa-
tion déterminée.

* Les hypothèses sont les suivantes : le salaire croît à la vitesse de l'inflation ; les versements en accumulation commencent en début de période ;
les versements en accumulation sont fixes et annuels ; le taux de rendement est de 5%; le taux d’inflation est de 2,5%; la table de mortalité de
2011 de l’analyse actuarielle du Régime de rentes du Québec au 31 décembre 2009.

Cette table permet d’estimer le montant projeté de votre rente viagère si vous cotisez à un REER ou si vous participez
à un RCR à cotisation déterminée. Elle tient compte de vos cotisations et de celles de votre employeur s’il y a lieu. Notez
que les facteurs varient selon que vous êtes un homme ou une femme en raison de l’espérance de vie plus longue des femmes.

À noter que l’effort d’épargne sera plus grand si votre rente de retraite n’est
pas indexée ou si vous prévoyez vivre plus longtemps que l’espérance de vie
indiquée à la page 7.

Les calculs supposent que les épargnes sont placées dans un REER.
L'accumulation de sommes dans un CELI nécessite un effort semblable.
Toutefois, si les placements se font dans un véhicule où les sommes accumulées
sont imposables, l'effort d'épargne devra nécessairement être plus grand.

Noteimportante
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TABLE 4 > FACTEURS D’ACTUALISATION*
Retraite à 60 ans Retraite à 65 ans

Âge actuel Homme 60-64 Femme 60-64 Homme 65 + Femme 65 + Homme Femme

20 27,45 27,26 10,32 9,00 11,00 9,75

25 20,53 20,38 7,72 6,73 8,32 7,38

30 15,10 14,99 5,68 4,95 6,22 5,52

35 10,85 10,77 4,08 3,56 4,57 4,06

40 7,51 7,46 2,82 2,46 3,29 2,91

45 4,90 4,87 1,84 1,61 2,28 2,02

50 2,86 2,84 1,07 0,94 1,49 1,32

55 1,26 1,25 0,47 0,41 0,87 0,77

60 – – – – 0,38 0,34

* Les hypothèses sont les suivantes : les versements en accumulation commencent en début de période ; les versements seront fixes et annuels ;
le taux de rendement est de 5 % ; le taux d’inflation est de 2,5 % ; la table de mortalité de 2011 de l’analyse actuarielle du Régime de rentes du
Québec au 31 décembre 2009.

Exemple : vous êtes une femme de 35 ans et vous désirez pren-
dre votre retraite à 60 ans. Compte tenu de tous vos revenus
prévisibles à 60 ans, vous estimez qu’entre 60 et 65 ans, vous
aurez besoin de 30 000 $ de plus par année et de 25 000 $
après 65 ans pour répondre à vos besoins. Combien devrez-
vous épargner à partir d’aujourd’hui pour combler ce manque
à gagner dans 25 ans?

A. Repérez «35» dans la colonne «Âge actuel ».

B. Repérez le facteur correspondant dans la colonne
«Retraite à 60 ans – Femme 60-64 ans».
Réponse : 10,77.
Repérez le facteur correspondant dans la colonne
«Retraite à 60 ans – Femme 65 ans +».
Réponse : 3,56.

C. Divisez 30 000$ par 10,77.
Réponse : 2 786$ par année (non indexé).
Divisez 25 000$ par 3,56.
Réponse : 7 022$ par année (non indexé).
La somme des deux montants (2 786$ et 7 022$), soit 9 808$,
est le montant que vous devez épargner chaque année,
d’ici à votre retraite, afin de combler le manque à gagner
que vous aurez entre l’âge de 60 ans et votre décès.

La table des facteurs d’actualisation est utilisée pour calculer :
> l’épargne annuelle fixe nécessaire pour combler le manque

à gagner futur.

Cette table permet de calculer ce que vous devrez épargner de plus pour vous assurer le revenu désiré au moment
de la retraite. Notez qu’ici aussi les facteurs varient selon que vous êtes un homme ou une femme en raison de l’espérance
de vie plus longue des femmes.

Note

impo
rtant

e

Ce modèle de projection donne une idée des
revenus futurs avant impôt. Il est exprimé en dollars
constants, c’est-à-dire que nous considérons que
le revenu imposable augmentera au même rythme
que l’inflation jusqu’à la retraite. De plus, nous
supposons que le revenu de retraite provenant
des épargnes sera un revenu indexé sur le coût
de la vie et, qu’ainsi, son pouvoir d’achat sera
conservé tout au long de la retraite. Ce modèle
a été élaboré en tenant compte d’un rendement
de 5%, d’un taux annuel d’inflation de 2,5%
avant et après la retraite et d’une espérance
de vie moyenne.



Caroline souhaite prendre sa retraite à 60 ans. Elle croit que la
rente viagère de son RCR et la rente de retraite du Régime de
rentes du Québec lui procureront les revenus nécessaires. Elle
pourrait ainsi quitter tôt le marché du travail. Comment réussira-
t-elle ? Pour le savoir, Caroline doit, à l’aide des quatre tables
de facteurs, calculer :

1
ses revenus
prévisibles
à 60 ans

2
ses besoins
estimés à la

retraite

3
ses sources de
revenu à 60 ans

4
son manque à
gagner futur

5
l’épargne
nécessaire

à partir
d’aujourd’hui
pour combler
ce manque
à gagner

Les résultats figurent dans le tableau 15.

Guide de la planification financière de la retraite — Édition 2011-201228

ÂGE
35 ans

ENFANT
Oui

EMPLOI
Technicienne dans une entreprise en informatique

REVENU BRUT
40 000$/an

RÉGIME DE RENTES DU QUÉBEC *

> retraite à 60 ans : 5 500$/an
> retraite à 65 ans : 8 500$/an

RÉGIME COMPLÉMENTAIRE DE RETRAITE**

Oui, à prestations déterminées

> rente viagère projetée si retraite à 60 ans :
12 000$/an basé sur son revenu actuel

> rente viagère projetée si retraite à 65 ans :
14 000$/an basé sur son revenu actuel

> cotisation annuelle : 1 200$ (3% du salaire)

REER
Aucun REER et ne cotise pas

RETRAITE PRÉVUE
60 ans

LE CAS
DE CAROLINE

* Selon son dernier relevé de participation du Régime de rentes du Québec.

** Selon son dernier relevé de droits de son régime complémentaire
de retraite.
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* Il est suggéré d’utiliser 70%.

ÉTAPE 1
Caroline évalue
son salaire à la
retraite

Salaire actuel Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

40 000$ 1,854 = A74 160$x

ÉTAPE 2
Caroline détermine le
revenu dont elle aura
besoin à la retraite

Salaire projeté à l’âge de la retraite Niveau de remplacement de revenu* Résultat

74 160$ 70% =A B51 912$x

ÉTAPE 3
Caroline détermine
les sources de revenu
sur lesquelles elle
pourra compter

Rente prévue

RRQ (voir relevé de participation, p. 14)

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

5 500$ 1,854 = C10 197$x

Rente projetée à 60 ans
(selon dernier relevé du RCR)

Régime complémentaire de retraite à prestations déterminées non coordonné avec le RRQ**

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

12 000$ 1,854 = J22 248$x

** On dit qu’un régime complémentaire de retraite (RCR) est coordonné avec le Régime de rentes du Québec si le calcul de la rente
du RCR tient compte du montant de la rente du Régime de rentes du Québec. Dans ce cas, à 65 ans, la rente de votre RCR diminue.
Par exemple, votre relevé peut indiquer une rente de 15 000$ entre 60 et 64 ans et une rente de 10 000$ par la suite.

RÉSUMÉ
DE L’ÉTAPE 3
Caroline détermine
les sources de revenu
sur lesquelles elle
pourra compter

Revenus entre 60 et 65 ans

RRQ Montant C 10 197$

Revenus après 65 ans

Montant C 10 197$

SV*** Montant 0$ 6 322$ 11 721$
Table 1 (Inflation)

1,854

= =

+ +

x

+ +

RCR à prestations
déterminées non coordonné Montant J 22 248$ Montant J 22 248$

Revenu annuel prévisible K 32 445$ Revenu annuel
prévisible 44 166$

*** La Pension de la Sécurité de la vieillesse (SV) sera versée à compter de 65 ans seulement. Pour obtenir une estimation
du montant que Caroline recevra, multipliez 6 322$ par le facteur de la Table 1 (Inflation) utilisé à l’étape 1.
Note : tous les montants sont en dollars à 60 ans (même ceux concernant les revenus après 65 ans).

L

TABLEAU 15 > CAROLINE : RETRAITE À 60 ANS



Caroline devra donc épargner 3 984$ bruts de plus chaque année au cours des 25 prochaines années si elle veut prendre
sa retraite à 60 ans. Ce montant est fixe ; il n’a pas à être rajusté en fonction de l’inflation. Cela représente 332$ bruts par mois,
ou 153$ bruts toutes les deux semaines. C’est beaucoup d’argent !

REER, ÉCONOMIE D’IMPÔT ET ÉPARGNE RÉELLE
Si Caroline place son épargne annuelle de 3 984$ dans un REER, elle obtiendra une diminution d’impôt de 1 077$ pour un coût
net de 2 906$, selon les taux d’imposition de 2011. C’est donc un effort d’épargne moins grand qu’il n’y paraît à première vue.
Toutefois, il ne faut pas oublier que les sommes retirées des REER deviennent des revenus imposables.

Que faire? Caroline croit qu’elle devra patienter jusqu’à 65 ans avant de prendre sa retraite. Pourquoi ? Parce qu’elle pourra alors
compter sur la pension de la Sécurité de la vieillesse (SV) et qu’elle recevra des rentes plus élevées provenant du Régime
de rentes du Québec et de son RCR. Elle estime, par contre, qu’elle n’aura pas droit au SRG. Elle recommence donc ses calculs,
en prenant soin de choisir les bons facteurs dans les tables (voir tableau 16).

TABLEAU 16 > CAROLINE : RETRAITE À 65 ANS

TABLEAU 15 > CAROLINE : RETRAITE À 60 ANS (SUITE)

ÉTAPE 4
Caroline compare son
revenu prévisible avec
son besoin estimé

Revenus entre 60 et 65 ans

Besoin estimé
(Calculé à l’étape 2) Montant B

K

51 912$

Revenus après 65 ans

Montant B

L

51 912$

Revenu annuel
prévisible (étape 3) Montant 32 445$ Montant 44 166$

= =

– –

Manque à gagner
(Si négatif, inscrire 0) 19 467$ Revenu annuel

prévisible 7 746$

ÉTAPE 5
Caroline détermine
son besoin d’épargne

Facteurs�
Table 4 (Actualisation) � p. 27

M

10,77

N

3,56

Épargne annuelle
additionnelle 1 808$ 2 176$

= =

÷ ÷

Épargne annuelle additionnelle pour
qu’elle atteigne ses objectifs financiers à 60 ans 3 984$

* Il est suggéré d’utiliser 70%.

ÉTAPE 1
Caroline évalue
son salaire à la retraite

Salaire actuel Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

40 000$ 2,098 = A83 920$x

ÉTAPE 2
Caroline détermine
le revenu dont elle
aura besoin à la retraite

Salaire projeté à l’âge de la retraite Niveau de remplacement de revenu* Résultat

83 920$ 70% =A B58 744$x

M+N
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TABLEAU 16 > CAROLINE : RETRAITE À 65 ANS (SUITE)

La différence est énorme ! Si Caroline reporte de cinq ans l’âge de sa retraite, la rente du RCR et les prestations de retraite du
gouvernement seront suffisantes pour permettre à Caroline de la prendre avec un taux de remplacement de revenu de 70%.

Mais, si Caroline voulait prendre sa retraite à 55 ans, elle devrait épargner 15 028$ bruts par année. C’est près de 4 fois l’épargne
annuelle nécessaire pour une retraite à 60 ans.

ÉTAPE 3
Caroline détermine
les sources de revenu
sur lesquelles elle
pourra compter

Rente prévue

RRQ (voir relevé de participation, p. 14)

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

8 500$ 2,098 = C17 833$x

Rente prévue

SV

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

6 322$ 2,098 = D13 264$x

Rente projetée à 65 ans
(selon dernier relevé du RCR)

Régime complémentaire de retraite à prestations déterminées

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

14 000$

Total des revenus prévisibles à 65 ans

2,098 =

IDC + +

I

J

29 372$

60 469$

x

=

ÉTAPE 4
Caroline compare son
revenu prévisible avec
son besoin estimé

Besoin estimé (Calculé à l’étape 2)

Revenus après 65 ans

Montant B

J

58 744$

Revenu annuel prévisible (Calculé à l’étape 3) Montant 60 469$

=

–

Manque à gagner (Si négatif, inscrire 0) 0$

ÉTAPE 5
Caroline détermine
son besoin d’épargne

Facteurs�Table 4 (Actualisation) � p. 27 4,06

=

÷

Épargne annuelle additionnelle pour
qu’elle atteigne ses objectifs financiers à 65 ans 0$

LE RELEVÉ DE DROITS,
UN AUTRE BON OUTIL POUR VOTRE PLANIFICATION
La plupart des régimes de retraite envoient un « relevé de droits » au moins une fois par année. Ce document est important,
conservez-le ! Il indique le montant des cotisations que vous avez versées ainsi que les rendements accumulés. Si votre RCR
est à cotisation déterminée, il indiquera également le montant des cotisations versées à votre compte par votre employeur
et les rendements accumulés. S’il est à prestations déterminées, il indiquera le montant de la rente que vous avez accumulée.
Comme le relevé de participation du Régime de rentes du Québec, le relevé de droits du RCR permettra un calcul plus précis
de vos revenus de retraite.
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Xavier rêve aussi de prendre sa retraite à 60 ans pour s’adonner
à son sport favori, la voile. Contrairement à Caroline, il ne
participe pas à un régime privé de retraite au travail. S’il prend
sa retraite à 60 ans, il sait qu’il ne pourra compter, pour
vivre, que sur sa rente du Régime de rentes du Québec et
sur son REER qui vaut 20 000$ aujourd’hui. Curieux, il décide
de calculer ses revenus prévisibles à 60 ans, ses besoins
estimés à la retraite, son manque à gagner futur ainsi que
l’épargne nécessaire pour combler ce manque à gagner. Pour
ce faire, il utilise les tables de facteurs des pages 24 à 27.

Les résultats figurent dans le tableau 17.

LE CAS
DE XAVIER
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ÂGE
35 ans

ENFANT
Oui

EMPLOI
Adjoint au directeur des ventes

REVENU BRUT
40 000$/an

RÉGIME DE RENTES DU QUÉBEC*

> retraite à 60 ans : 5 500$/an
> retraite à 65 ans : 8 500$/an

RÉGIME PRIVÉ DE RETRAITE
Non

REER
20 000$ (montant accumulé de 20 000$ et cotisation
annuelle de 6% de son salaire)

RETRAITE PRÉVUE
60 ans

* Selon son dernier relevé de participation.



TABLEAU 17 > XAVIER : RETRAITE À 60 ANS

* Il est suggéré d’utiliser 70%.

ÉTAPE 1
Xavier évalue son
salaire à la retraite

Salaire actuel Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

40 000$ 1,854 = A74 160$x

ÉTAPE 2
Xavier détermine
le revenu dont il aura
besoin à la retraite

Salaire projeté à l’âge de la retraite Niveau de remplacement de revenu* Résultat

74 160$ 70% =A B51 912$x

ÉTAPE 3
Xavier détermine
les sources de
revenu sur lesquelles
il pourra compter

Rente prévue

RRQ (voir relevé de participation, p. 14)

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

5 500$ 1,854 = C10 197$x

Montant accumulé

REER / autres épargnes

Inscrire facteur�Table 2 (Rente) � p. 25 Résultat

20 000$ 4,99 = D4 008$÷

Cotisation annuelle en % �Table 3 (Revenus futurs) � p. 26 Résultat

6% 2,652,05

Salaire projeté

74 160$ =A E9 122$x x

RÉSUMÉ
DE L’ÉTAPE 3
Xavier détermine
les sources de
revenu sur lesquelles
il pourra compter

Revenus entre 60 et 65 ans

RRQ Montant C 10 197$

Revenus après 65 ans

Montant C 10 197$

REER
autres épargnes Montant D+E 13 130$ Montant D+E 13 130$

SV** Montant 0$ 6 322$ 11 721$
Table 1 (Inflation)

1,854

= =

+ +

x

+ +

Revenu annuel prévisible K 23 327$ Revenu annuel
prévisible 35 048$

** La SV sera versée à compter de 65 ans seulement. Pour obtenir une estimation du montant que Xavier recevra, multipliez
6 322$ par le facteur de la Table 1 (Inflation) utilisé à l’étape 1.
Note : tous les montants sont en dollars à 60 ans (même ceux concernant les revenus après 65 ans).

L
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Xavier devra donc épargner 6 768 $ bruts par année. Toute une commande ! Cela veut dire quelque 564 $ bruts par mois.
À moins d’augmenter de façon importante ses revenus à court terme, Xavier voit bien qu’il ne pourra pas prendre sa retraite
à 60 ans. Comme Caroline, il devra retarder son projet.

REER, ÉCONOMIE D’IMPÔT ET ÉPARGNE RÉELLE
Si Xavier place, lui aussi, son épargne annuelle de 6 768$ dans un REER, il obtiendra une diminution d’impôt de 1 984$, pour
un coût net de 4 784$ selon les taux d’imposition de 2011. C’est donc un effort d’épargne moins grand qu’il n’y paraît à première
vue. Toutefois, il ne faut pas oublier que les sommes retirées des REER deviennent des revenus imposables.

Il remarque aussi qu’il doit épargner beaucoup plus que Caroline (2 784$ bruts de plus par année). Comment est-ce possible?
En fait, l’explication est simple: l’employeur de Caroline cotise pour elle à un RCR qui lui procurera une rente à la retraite. La portion
à combler par ses épargnes personnelles est donc beaucoup moins élevée que celle de Xavier.

Si Xavier prend sa retraite à 65 ans, il sera admissible à la SV et à la rente non réduite du Régime de rentes du Québec dès le début
de sa retraite. Quels seront alors ses revenus?

Les résultats figurent dans le tableau 18.

TABLEAU 17 > XAVIER : RETRAITE À 60 ANS (SUITE)

TABLEAU 18 > XAVIER : RETRAITE À 65 ANS

ÉTAPE 4
Xavier compare son
revenu prévisible avec
son besoin estimé

Revenus entre 60 et 65 ans

Besoin estimé
(Calculé à l’étape 2) Montant B

K

51 912$

Revenus après 65 ans

Montant B

L

51 912$

Revenu annuel
prévisible (étape 3) Montant 23 327$ Montant 35 048$

= =

– –

Manque à gagner
(Si négatif, inscrire 0) 28 585$ Revenu annuel

prévisible 16 864$

ÉTAPE 5
Xavier détermine
son besoin d’épargne

Facteurs�
Table 4 (Actualisation) � p. 27

M

10,85

N

4,08

Épargne annuelle
additionnelle 2 635$ 4 133$

= =

÷ ÷

Épargne annuelle additionnelle pour
qu’il atteigne ses objectifs financiers à 60 ans 6 768$

* Il est suggéré d’utiliser 70%.

ÉTAPE 1
Xavier évalue son
salaire à la retraite

Salaire actuel Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

40 000$ 2,098 = A83 920$x

ÉTAPE 2
Xavier détermine
le revenu dont il aura
besoin à la retraite

Salaire projeté à l’âge de la retraite Niveau de remplacement de revenu* Résultat

83 920$ 70% =A B58 744$x

M+N
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Xavier calcule ce qu’il doit épargner de plus chaque année: 6 237$ ÷ 4,57 = 1 365$ bruts par année. Mais, si Xavier voulait prendre
sa retraite à 55 ans, il devrait épargner 16 327$ bruts par année. C’est plus du double que pour une retraite à 60 ans.

À 1 365$ bruts d’épargne additionnelle par année, Xavier commence à respirer mieux, mais c’est quand même 114$ bruts par
mois. De toute évidence, Xavier devra faire des choix s’il désire prendre une retraite qui respecte son niveau de vie actuel.
Comment faire? Simple : il doit faire un budget détaillé et le respecter. Mais il n’en a jamais fait !

TABLEAU 18 > XAVIER : RETRAITE À 65 ANS (SUITE)

ÉTAPE 3
Xavier détermine
les sources de revenu
sur lesquelles
il pourra compter

Rente prévue

RRQ (voir relevé de participation, p. 14)

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

8 500$ 2,098 = C17 833$x

Rente prévue

SV

Inscrire facteur�Table 1 (Inflation) � p. 24 Résultat

6 322$ 2,098 = D13 264$x

Montant accumulé

REER / autres épargnes

Inscrire facteur�Table 2 (Rente) � p. 25 Résultat

20 000$ 3,36 = E5 952$÷

Cotisation annuelle en % �Table 3 (Revenus futurs) � p. 26 Résultat

6% 4,033,07

Salaire projeté

83 920$ =A F15 458$x x

Total des revenus prévisibles à 65 ans FEDC + + + J52 507$=

ÉTAPE 4
Xavier compare son
revenu prévisible avec
son besoin estimé

Besoin estimé (Calculé à l’étape 2)

Revenus après 65 ans

Montant B

J

58 744$

Revenu annuel prévisible (Calculé à l’étape 3) Montant 52 507$

=

–

Manque à gagner (Si négatif, inscrire 0) 6 237$

ÉTAPE 5
Xavier détermine
son besoin d’épargne

Facteurs�Table 4 (Actualisation) � p. 27 4,57

=

÷

Épargne annuelle additionnelle pour
qu’il atteigne ses objectifs financiers à 65 ans 1 365$
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TABLEAU 19 > FINANCEMENT DE PROJETS
Somme Épargne Épargne Épargne

Projets nécessaire déjà accumulée totale à prévoir par mois

À court terme (0-1 an)
Voyage de golf 1 400$ dans 7 mois 0$ 1 400$ 200$

À moyen terme (2-6 ans)
Achat d’une voiture d’occasion 9 000$ dans 5 ans 0$ 9 000$ 150$*

À long terme (7 ans ou plus)
Rénovation du chalet 20 000$ dans 15 ans 2 000$ 18 000$ 100$*

Total 450$

* Dépendamment du véhicule dans lequel sont investies les sommes, celui-ci peut procurer un certain revenu d’intérêt.
Ce revenu d’intérêt peut faire diminuer l’échéance ou faire diminuer l’épargne nécessaire par mois.

Xavier sait plus ou moins où va son argent. Il connaît bien ses
dépenses fixes : loyer, électricité, chauffage, remboursement
de dettes, etc. Pourquoi ? Parce qu’elles représentent des
sommes importantes. Cependant, il est moins sûr de lui quand
il s’agit des dépenses variables comme l’alimentation, les vête-
ments et les loisirs. Il devra être très attentif quand il fera son
budget. Xavier doit commencer par mettre sur papier l’ensem-
ble de ses dépenses fixes et variables. Il peut utiliser la grille
budgétaire qu’on trouve dans la section «Vos grilles de calcul »
à la page 46.

Il s’aperçoit qu’il ne peut pas éviter les dépenses fixes. Par contre,
il peut diminuer certaines dépenses variables: fournitures, sorties,
magazines, livres, cadeaux, dons, etc. C’est là qu’il exercera
son pouvoir de choisir. Xavier devra revoir ses priorités et
accepter de diminuer son train de vie. Cela exige de la volonté,
mais il estime qu’il s’agit du prix à payer aujourd’hui pour vivre
pleinement sa passion – la voile – dans 30 ans.

Xavier pourrait trouver difficile de prévoir les sommes néces-
saires pour financer ses projets à court, moyen ou long terme.
Pour y arriver, il peut utiliser une grille de calcul comme celle
du tableau 19, un exercice de plus pour compléter son budget.
Une fois que le total est fixé, il peut choisir d’éliminer certains
projets dispendieux ou il peut reporter le montant mensuel total
dans ses dépenses variables. Il n’aura plus besoin de se casser
la tête pour savoir combien il doit prévoir pour tel ou tel projet :
il n’aura qu’à tenir compte d’un seul montant (450$ dans notre
exemple) nécessaire pour financer tous ses projets. Il est à noter
qu’il devra ajuster son budget lorsqu’un projet sera concrétisé
ou en fonction de nouvelles situations. Par exemple, Xavier
aura 200$ d’épargne en moins à prévoir pour ses projets dans
7 mois puisque son voyage de golf sera réalisé.

FAIRE UN BUDGET,
ÇA S’APPREND




